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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-81

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-81

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-75823

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Grand QuevillyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760322400015N° National d'identification : 
Grand QuevillyVille : 

76120Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission d'assistance technique pour les travaux d'extension et de rénovation de la Intitulé du marché : 
salle omnisports du Gymnase MILON, à Grand-Quevilly

71520000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée, Description succincte du marché : 
soumise aux dispositions des articles R.2123-1 et R.2131-12-1° du code de la commande publique. Le 
marché comporte une tranche ferme et une tranche optionnelle au sens des articles R2113-4 à R.2113-
6 du Code de la Commande Publique

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 30/09/24 Marché n° : 23017 Alyos Ingenierie, 1703 Rte 
De Gournay, 76160 Preaux Montant Ht : 39 916,67 Euros

02/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81
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